
FAITS & CHIFFRES 2015

LE CICR EN GUINÉE CONAKRY
RELÈVEMENT POST- EBOLA 

En 2015, le CICR a :

 � Fait don à l’hôpital régional de 
N’Zérékoré d’un groupe électrogène 
de 65 Kva améliorant de façon signi-
ficative sa desserte en électricité. Ce 
don  vise à améliorer les conditions 
de travail du personnel médical pour 
une meilleure prise en charge des 
patients. 

 � Réhabilité 50 forages dans les com-
munes rurales de Tanènè et Ouassou, 

préfecture de Dubréka, et dans les 
communes rurales de Gouécké et 
Womey, préfecture de N’Zérékoré. 
Ces réhabilitations ont permis d’amé-
liorer l’accès à l’eau potable d’au 
moins 20’000 personnes.

 � Construit 2 nouveaux bureaux 
pour les Comités Préfectoraux de 
la Croix-Rouge de Yomou et  Beyla. 
Ces réalisations ont permis d’amé-
liorer les conditions de travail d’au 

moins 100 volontaires actifs dans ces  
2 villes.

 � Réhabilité le siège du Comité Préfec-
toral de la Croix-Rouge de Gueckédou, 
améliorant les conditions de travail 
d’au moins 50 volontaires actifs.

ACTION EN FAVEUR DES PERSONNES PRIVÉES DE LIBERTÉ 
En 2015, le CICR a :

 � Effectué 175 visites à plus 4’000 
détenus dans 28 établissements péni-
tentiaires et 37 lieux transitoires de 
détention et suivi individuellement 
17 détenus.

 � Rétabli les liens entre des détenus et 
leurs familles grâce à 167 messages 
Croix-Rouge et 236 appels télépho-
niques et notifié 7 détenus à leurs 
ambassades respectives.

 � Approvisionné régulièrement les pri-
sons guinéennes en médicaments 
essentiels et consommables, équipé la 
Maison Centrale de Conakry en maté-
riel médical et réhabilité la cellule des 
détenus malades.

 � Facilité l’accès aux soins de santé 
primaire à plus de18’300 détenus 

malades dans 29 lieux de détention 
permanents à travers le pays.

 � Mis en place un programme nutrition-
nel thérapeutique pour traiter 1’900 
détenus malnutris, dont plus de 100 
présentant un état de malnutrition 
aigüe sévère.

 � Soigné près de 800 détenus malades 
de béribéri (carence nutritionnelle en 
vitamine B1).

 � Facilité la référence hospitalière pour 
des soins spécialisés de 480 détenus 
malades et couvert les soins hospita-
liers de 22 d’entre eux.

 � Apporté un soutien aux malades de 
tuberculose et de VIH SIDA en facili-
tant leur accès au traitement à travers 
les différents programmes nationaux.

 � Soutenu le système sanitaire des pri-
sons à travers la formation des agents 
de santé à la prise en charge des prin-
cipales pathologies récurrentes en 
milieu carcéral.

 � Mis en œuvre des sessions de pro-
motion de l’hygiène combinées avec 
des programmes de  désinsectisation 
dans 30 lieux de détentions totalisant 
3’300 détenus. Ces opérations ont été 
accompagnées d’une distribution 
d’assistance (nattes, pagnes, culottes, 
savons etc.) 
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 � Amélioré les conditions de détention 
de plus de 2’400 détenus, répartis dans 
9 prisons, à travers la réhabilitation 
et/ou construction des cuisines, des 
magasins de stockage de denrées, des 
infirmeries, des ouvrages d’assainisse-
ment et d’approvisionnement en eau 
potable etc.

ACCÈS À L’EAU
En 2015, le CICR a :

 � Réalisé 20 nouveaux forages équipés 
de pompes à motricité humaine de 
type VERGNET et KARDIA et réhabilité 
35 forages existants, dans les com-
munes rurales de Tormélin, Banguigny 
et  Dialakoro, préfectures de Fria et 
Mandiana. Ces travaux ont permis 
d’améliorer l’accès à l’eau potable pour 
au moins 22’000 personnes.

 � Constitué et formé, avec le Service 
National des Points d’Eaux (SNAPE), 77 
Unités de Gestion du Service Public de 
l’Eau (UGSPE) totalisant 417 membres.

PRÉVENTION ET 
COMMUNICATION
En 2015, le CICR a :

 � Sensibilisé 500 militaires, dont 320 
d’entre eux en attente de déploiement 
au Mali, sur les principes de base du 
Droit International Humanitaire (DIH) 
et sur les règles des Droits de l’Homme 
applicables lors d’opérations de main-
tien d’ordre. 

 �  Sensibilisé près de 1’750 gendarmes 
et 550 policiers au respect de la Croix-
Rouge, des règles régissant l’usage de 
la force et des règles régissant l’usage 
de la force dans les opérations de 
maintien d’ordre et sur les principes 
humanitaires applicables aux per-
sonnes privées de liberté.

 � Renforcé les capacités de 26 ins-
tructeurs de l’Ecole nationale de 

gendarmerie à travers une formation 
de formateurs.

 � Contribué à la Réforme du Secteur de 
Sécurité et soutenu les autorités gui-
néennes dans l’intégration des traités 
du DIH dans la législation nationale à 
travers la révision des codes.

 � Sensibilisé au DIH plus de 800 étu-
diants de 8 universités publiques et 
privées du pays.  Organisé un concours 
national de plaidoirie en DIH qui a 
regroupé des candidats de 8 univer-
sités et financé la participation des 
lauréats au concours régional de  plai-
doirie. 

 � Formé 14 professeurs de droit en 
DIH et soutenu la participation d’un 
représentant du milieu académique 
islamique au séminaire ‘‘Islam et DIH’’ 
à Niamey.

 � Organisé des rencontres et échanges 
avec plus de 50 journalistes de 
Conakry et de l’intérieur du pays, dans 
le but de promouvoir le journalisme 
humanitaire et de faire connaitre le 
Mouvement Croix-Rouge et ses activi-
tés en Guinée. Le CICR a en outre invité 
2 journalistes des médias publics et 
privés à participer à un atelier régional 
sur le Reportage Humanitaire à Dakar.

COOPÉRATION AVEC LA 
CROIX-ROUGE GUINÉENNE
En 2015, grâce au soutien du CICR, 

la Croix-Rouge Guinéenne a :

 � Renforcé les capacités de son siège 
national par le recrutement de per-
sonnel additionnel.

 � Elaboré un nouveau plan stratégique 
(2015-2020) et révisé sa  politique de 
volontariat.

 � Assisté près de 150 blessés des mani-
festations politiques.

 � Reçu 150 trousses de secours, 100 cou-
vertures, 600 dossards, et 100 nattes 
pour l’assistance aux blessés.

 � Formé 16 moniteurs et 60 volontaires 
en premiers secours, 58 volontaires 
sur les actions et mesures renfor-
çant l’accès sécurisé aux victimes de 
violences, 27 membres des comités 
de gestion des points d’eau sur les « 
gestes qui sauvent » et 13 animateurs 
sur la diffusion du Droit International 
humanitaire.

 � Organisé 2 exercices de simulation 
pour 114 volontaires en vue d’har-
moniser et de maitriser les gestes de 
premiers secours.  

La Croix-Rouge Guinéenne et la Croix-
Rouge de Sierra Léone ont :

 � Développés les capacités en com-
munication de 180 membres de la 
Croix-Rouge Guinéenne et de la Croix-
Rouge de Sierra Léone à travers des 
séminaires de formation et des ateliers 
thématiques. 

 � Produit du matériel promotionnel 
(dépliants, bandes dessinées, livrets 
sur l’emblème, drapeaux Croix-Rouge) 

 � Participé à un séminaire à Dakar au 
cours duquel les membres de la Croix-
Rouge Guinéenne et de la Croix-Rouge 
de Sierra Léone ont échangé leurs 
expériences avec les autres compo-
santes du Mouvement sur les Principes 
Fondamentaux et en matière des Pre-
miers Secours. 

 � Pris part à la Conférence Internationale 
du Mouvement tenue à Genève.
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